
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Parce que : 
 

1. Votre aide est essentielle pour mettre fin à la conduite avec facultés affaiblies – 
        la première cause criminelle de décès au Canada. 
 
2. En moyenne, près de 4 Canadiens sont tués et 200 Canadiens sont blessés chaque jour  

dans des collisions liées à l’alcool et la drogue, ce qui représente 1 475 décès et 73 000 blessures par année. 
 

3. Chaque année, 20 000 Canadiens communiquent avec notre division des services aux victimes pour obtenir  
le soutien émotionnel, physique et juridique dont ils ont besoin. 
 

4. 1 000 000 étudiants du secondaire seront sensibilisés aux dangers et aux conséquences de la conduite  
avec facultés affaiblies grâce à la diffusion de nos programmes multimédias en milieu scolaire. 
 

5. Notre vaste réseau de 7 500 bénévoles dévoués nous permet de poursuivre notre mission dans des  
communautés aux quatre coins du pays. 
 

6. Vous pouvez être absolument certain que vos dons seront utilisés judicieusement. 
 

7. Nous soumettons tous les formulaires annuels exigés par l’Agence du revenu du Canada 
        (consultez www.cra-arc.gc.ca/charities). 

 
8. Nous tenons nos donateurs au courant de l’usage qui est fait de leurs dons et nos renseignements financiers/rapports 

annuels peuvent être consultés en tout temps sur notre site Internet (www.madd.ca). 
 

9. Les dépenses administratives et les coûts liés aux activités de financement sont examinés annuellement par  
notre conseil d’administration national et des vérificateurs externes. 
 

10. En notre qualité de membre, nous adhérons au code déontologique et aux normes en matière de pratiques 
professionnelles de l’Association of Fundraising Professionals. Étant également membre d’Imagine Canada,  
nous adhérons au Code d’éthique relatif à la collecte de fonds et à la responsabilité financière de l’organisme. 
 

11. MADD Canada est une oeuvre de bienfaisance regroupant plus de 100 sections locales et dirigeants  
communautaires surveillés et guidés par un conseil d’administration bénévole national tenu de render  
des comptes sur les pratiques et les procédures de l’organisme. 
 

12. Depuis 1982, grâce à l’appui de ses partisans, MADD Canada a contribué de façon décisive à prévenir plus de  
30 000 décès. 

 
 

La mission de MADD Canada consiste à mettre fin à la conduite  
avec facultés affaiblies et venir en aide aux victimes de ce crime de violence. 
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